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Assurer le bien-être de nos enfants a toujours
été l’aspiration la mieux partagée du monde.

La Session extraordinaire de l’Assemblée
générale consacrée aux enfants, à laquelle ce rapport
est destiné, donne aux dirigeants du monde entier
l’occasion historique de renouveler leur engagement à créer
un monde digne des enfants. Elle s’inscrit également dans le 
prolongement direct du Sommet du millénaire, au cours duquel ces mêmes
dirigeants ont résolu de réduire de moitié la proportion de personnes vivant
dans l’extrême pauvreté, de diminuer les taux de mortalité infantile et
maternelle, de garantir à tous de l’eau salubre et une éducation de base, de
faire reculer le VIH/SIDA et d’atteindre, en matière de développement, de
nombreux autres objectifs dont dépend l’avenir de nos enfants.

On entend parfois dire que les conférences des Nations Unie se soldent par une série
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d’objectifs sans cesse renouvelés et jamais atteints. Ce rapport apporte la preuve du contraire.
Il explique, faits et chiffres à l’appui, comment le Sommet mondial pour les enfants de 1990,
qui fut à l’époque le plus grand rassemblement de dirigeants internationaux jamais organisé,
a donné lieu à un suivi systématique et à une évaluation rigoureuse des mesures prises, et a
conduit à de nombreux et remarquables progrès. Il a notamment permis d’exploiter la volon-
té politique à l’origine de la Convention relative aux droits de l’enfant, qui est maintenant
l’instrument de défense des droits de l’homme le plus accepté au monde. Le fait que tous les
objectifs et cibles du Sommet mondial n’aient pas été entièrement atteints devrait maintenant
nous inciter à renforcer le soutien politique, les ressources et la mobilisation sociale en faveur
des enfants.

Rien n’est plus important que de bâtir un monde dans lequel tous nos enfants auront la pos-
sibilité de réaliser pleinement leur potentiel et de grandir en bonne santé, ainsi que dans la paix
et dans la dignité. Je recommande ce rapport à tous les participants à la Session extraordinaire
consacrée aux enfants, et aux millions de militants du monde entier qui se sont unis pour
défendre la cause des enfants. 

Kofi A. Annan
Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies
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